
aux Russes ’. La M er-Noire, ju rid iquem ent, n ’est 
plus une « m er in térieure » puisque deux Etats s’en 
partagent les rivages ; mais, géographiquem ent et 
politiquem ent, elle reste  une « m er ferm ée » puisque 
le  Turc tien t le Bosphore ; l’am bition patriotique de 
C atherine II et de ses successeurs s’en indigne : 
q u ’est-ce qu’une m er libre d’où l ’on ne peut so rtir?  
qu’est-ce que la liberté dans une  prison? L ’œ uvre ne 
sera com plète que le jo u r où la Russie aura mis la 
m ain su r les passages et fait cesser cette contradic
tion  de la  m er libre et des détroits ferm és : pour 
C atherine II, Azov et la Crimée, c’est le « chem in de 
Byzance ». La question des Détroits déterm ine ainsi 
u n e  prem ière fois les tendances de la politique russe 
et lui indique sa voie. La M er-Noire avait été une 
« m er in térieure » tu rque ; la  Russie peu à peu en 
v ien t à la regarder comme une m er russe, où per
sonne ne peut venir l ’a ttaquer, m ais d’où elle a le 
d ro it de so rtir pour pénétrer dans la M éditerranée : 
« Le droit pour les vaisseaux de guerre russes, écrira 
plus tard D anilevski2, de passer lib rem ent de la Mer- 
Noire à la M éditerranée, n ’est que le droit de so rtir 
de sa cour in térieu re  au monde ex térieur ; le droit 
p o u r les navires de guerre des au tres puissances 
d’en tre r librem ent dans la  M er-Noire n ’est que le 
d ro it d’envahir no tre cour et no tre  m aison, un ique
m ent pour les piller. » Voilà, dans tou te son am pleur, 
la  thèse ru sse  : la M er-Noire qui a été une « m er in
té rieu re  » tu rq u e  doit devenir une « m er in térieure » 
ru s s e 3.
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L a P o litiq u e  fu tu r e  de la  Russie.
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